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A – CARACTERISTIQUES DE L'ORGANISME COLLECTEUR PARITAIRE
A01
 - STATUT JURIDIQUE
Association loi 1901
Association loi 1908
Autre:
A02
 - CHAMP DE COMPETENCE PROFESSIONNELLE
Code IDCC
Code NAF

                      Intitulé de la convention désignant l'organisme

                      comme collecteur / gestionnaire des fonds de formation

                      Date 

                      de la convention

                      Nombre

                      d'entreprises

                      Dont

                      nombre

                      de PME

                      Nombre

                      de salariés

                      dont nombre

                      de salariés

                      des PME
A03
 - SUIVI DES CONVENTIONS ET DES ACCORDS COLLECTIFS DE BRANCHE PROFESSIONNELLE RELATIFS A LA FORMATION PROFESSIONNELLE
Code IDCC
Code NAF
Intitulé de la convention
Date de la convention 
ou de l'accord
Date d’extension
A04
 - AGREMENT (S)
Date de l'arrêté portant agrément
Date de modification
Plan de formation des employeurs de moins de 10 salariés
Plan de formation des employeurs de 10 à 49 salariés
Plan de formation des employeurs de 50 salariés et plus
Professionnalisation et droit individuel de formation (DIF)
Congé individuel de formation (CIF)
Intermittents du spectacle
Non salariés
Intérimaires
A05
 – TYPOLOGIE DES ADHERENTS - Joindre un exemplaire du bordereau d'appel de la collecte par agrément pour l'année en cours 
Classe de taille (nombre de salariés)
moins de 10
de 10 à 19
de 20 à 49
de 50 à 199
de 200 à 249
de 250 à 499
de 500 à 1 999
2 000 et plus
Non répartis
TOTAL
Nombre total d'entreprises adhérentes  :
en %
Taux de rotation
Nombre de salariés associés
en %
dont femmes
en %  du nombre de salariés
Masse salariale declarée  en €
Collecte 
Ratio collecte / entreprise
Ratio collecte / salarié
Nombre moyen de salariés

                        dont  nb d'entreprises adhérentes plan de formation
dont nb d'adhérents plan versant 
à hauteur de la contribution FPSPP
Taux de rotation des adhérents
Nb de salariés correspondants
Masse salariale correspondante
Collecte correspondante
 dont versements volontaires
dont  nb d'adhérents DIF 
et de la professionnalisation 
Nb de salariés correspondants
Masse salariale correspondante
Collecte correspondante
dont les contributions au titre du 0,15%
dont les contributions au titre du 0,50%
dont les contributions 
conventionnelles
dont part de la collecte 
affectée à l'apprentissage
dont   nb d'adhérents CIF-CDI
nb de salariés correspondants
Masse salariale correspondante
              Collecte correspondante
dont    nb d'adhérents CIF-CDD
nb de salariés en CDD correspondants
Masse salariale correspondante
              Collecte correspondante
dont     nb d'adhérents 
relevant du champ des ANI
                    nb de salariés
Masse salariale correspondante
              Collecte correspondante
B – COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION PARITAIRE
B02
- LES AUTRES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION (ou CONSEIL DE GESTION ¨POUR LES NON SALARIES)
Le représentant
Fonction exercée 
Collège 
(mettre 1)
Nom de l'organisation syndicale 


                        Nom de l'entreprise 

                        d'origine
Civilité
Prénom
Nom 
au sein du CA
Salariés
Employeurs
(de salariés ou d'employeurs)
Nombre de représentants
Nombre total d'administrateurs :
B03
 - MANDATS DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET INCOMPATIBILITES (ou CONSEIL DE GESTION POUR LES NON SALARIES)
Le Conseil est en place depuis le : 
  pour un mandat d'une durée de : 
  an(s)
Nombre de CA par an
* Des administrateurs ont-ils par ailleurs un mandat d'administrateur… (article R. 6332-19 du Code du travail)
OUI
NON
* Si oui, préciser:
*  le nom du ou des établissement(s) de formation : 
et le nombre des administrateurs concernés
*  le nom du ou des établissement(s) de crédit : 
et le nombre des administrateurs concernés
*  le nom du ou des autres OPCA concernés :  
et le nombre des administrateurs concernés
Commentaires :
C– LES SECTIONS PROFESSIONNELLES  PARITAIRES DE L'ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE (au sens de l'article R.6332-16 du Code du travail)
C01
- AU TITRE DU PLAN DE FORMATION DES EMPLOYEURS OCCUPANT DE 10 A 49 SALARIES
N°
Désignation
C02
- AU TITRE DU PLAN DE FORMATION DES EMPLOYEURS OCCUPANT DE 50 SALARIES ET PLUS
N°
Désignation
C03
- AU TITRE DES CONTRATS ET PERIODES DE PROFESSIONNALISATION
N°
Désignation
C04
 – AU TITRE DU PLAN DE FORMATION DES NON SALARIES
N°
Désignation
C05
– AU TITRE DU CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION (organismes "hors champ")
N°
Désignation

                  D - LES CONVENTIONS DE DELEGATION DE MISE EN OEUVRE DE TOUT OU PARTIE DES DECISIONS DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

                  CONCLUES PAR L'ORGANISME PARTIAIRE COLLECTEUR AGREE 
D00
NON
OUI
* Existe-t-il une ou plusieurs conventions de délégation ?
* Si OUI,  renseigner du nombre de délégations
 dans  le tableau ci-joint :
Nombre de délégations
 pour la collecte
Nombre de délégations 
pour la mise en œuvre 
des décisions de gestion
Total 
Nombre d'antennes
Nombre 
de régions couvertes
Nombre 
de m2
Coût 
du m2
Nombre de délégations nationales
Nombre de délégations régionales 
Au total :

                      Le rapport d'activité du délégataire a-t'il été transmis au Conseil d'administration dans les 3 mois suivant la clôture de l'exercice ?

                      Ommunication aux services de la DGEFP du rapport d'activité du ou des délégataires
NON
OUI
D01
- CONVENTION(S) DE COLLECTE : articles L.6332-2 et R.6332-12 du Code du travail
N°
Nom 
du délégataire
Adresse
Échéance 
de la convention

Durée
de la 
convention
Coût total 
de la
 délégation
Nombre
 d'ETP

Masse salariale brute
Charges 
patronales

                    Commentaires (préciser les sigles utilisés) :
D02
- CONVENTION(S) DE MISE EN OEUVRE DE TOUT OU PARTIE DES DECISIONS DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : articles L.6332-2 et R.6332-17 du Code du travail
N°
Nom 
du délégataire
Adresse
Échéance 
de la convention

Durée
de la 
convention

                        Missions 

                        déléguées *

                        Coût total

                        de la

                        délégation
Nombre d'ETP

                        Masse 

                        salariale

                        brute

                        Charges patronales

                        
                           
                        

                    Commentaires (préciser les sigles utilisés) :
* à préciser : la gestion administrative des demandes de prise en charge, l'information, le service de proximité et le conseil de 1er niveau, le pilotage des projets.
E - ASSUJETTISSEMENT A LA TVA
E00
NON
OUI, assujetissement total

                      OPCA assujetti à la TVA
F - MOYENS MIS EN OEUVRE PAR L'ORGANISME COLLECTEUR PARITAIRE
F00
Les personnels :
Effectif 
au 31/12/N
dont
 effectifs permanents
ETP 
en N
Masse salariale brute associée
Charges patronales
Masse salariale chargée
Coût moyen annuel                  de l'ETP
Coût moyen mensuel                 de l'ETP
 Personnel de l'organisme collecteur paritaire agréé
 Personnel de (des) délégataire(s)
 Personnel mis à disposition de l'organisme collecteur paritaire agréé
Au total :
dont les développeurs de l'alternance financés par le FPSPP :
Effectif
en N
ETP
 associés
Masse salariale brute associée
Charges patronales
Masse salariale chargée
Montant pris en charge 
par le FPSPP
au titre du développement des contrats de professionnalisation
au titre du développement des contrats d'apprentissage
Frais d'information et de gestion (OPCA)
Répartition entre les différentes activités de l'organisme :
Frais 
de gestion                       
de la collecte
Contribution
FONGEFOR
Rémunération des missions et services de gestion paritaire 
de l'OPCA
Frais d'information 
 
Frais 
de gestion administrative
Les ETP pour les activités OPCA
La masse salariale brute associée pour les activités OPCA/OPACIF
Le montant de prise en charge du FPSPP
Frais de mission (OPCA)
Frais de fonctionnement des observatoires prospectifs des métiers et des qualifications
Frais 
d'études 
et de recherches
Frais d'information-conseil,
de pilotage
 de projet et de service de proximité
Frais d'accompa-
gnement 
des entreprises dans l'analyse et la définition des bessoins en formation
Coûts
 des diagnostics
des
 entreprises
Les ETP pour les activités OPCA
La masse salariale brute associée pour les activités OPCA
Le montant de prise en charge du FPSPP
Frais d'information et de gestion (OPACIF)
Répartition entre les différentes activités de l'organisme :
Frais 
de gestion                       
de la collecte
Contribution
FONGEFOR
Rémunération des missions et services de gestion paritaire 
de l'OPCA
Frais 
d'information 
Frais 
de gestion administrative
Frais d'accompagnement
Les ETP pour les activités OPCA/OPACIF
La masse salariale brute associée pour les activités OPCA/OPACIF
Le montant de prise en charge du FPSPP
Locaux :
Nombre 
de locaux
Nombre 
total de m2
m2
en location
Montant 
du loyer annuel
Coût moyen 
du m2
 en location
m2
en propriété
Montant annuel de l'amortissement
Coût moyen 
du m2 
en propriété
Locaux propres à l'OPCA
Locaux mis à disposition
Au total :
Commentaires : préciser si organisation interrégionale; transmission d'une carte des implantations des antennes :
Implantations territoriales :
N-2
N-1
N
Evolution en %
 sur la période
Siège : 
N-2
N-1
N
Evolution en %
 sur la période
Nombre d'implantations territoriales
Nombre de locaux
Nombre de régions couvertes
Nombre de m2 associés
Nombre d'ETP associés
Nombre d'ETP associés
Coût global des implantations
Coût global du siège
G - REPRISE PAR L'ORGANISME COLLECTEUR PARITAIRE DES MOYENS PHYSICO-FINANCIERS D'UN AUTRE OPCA (dévolution D'OPCA à OPCA / transfert de
G00
Nombre 
d'entreprises
dont
TPE
dont
PME
 (hors TPE)
Nombre 
de salariés
correspondants
Masses salariales
correspondantes
Collecte associée
dont collecte
Plan
dont collecte
Profession-
nalisation
Montant 
des EFF
Champ / adhérents / collecte / EFF :
Locaux 
en propriété
Amortissements
en €
Valeur
nette
Nombre 
de postes informatiques
Nombre d'applications
Nombre 
de sites 
Internet
Coût de la maintenance
ETP affectés à la maintenance
Locaux / informatique :
Nombre 
de 
personnes
Nombre
d'ETP
associés
Masse salariale
brute chargée
associée
dont 
nombre d'ETP affectés au service de proximité
dont 
masse salariale
brute chargée
associée
Personnels :
H - LES OBSERVATOIRES PROSPECTIFS DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS - R6332-32-II du code du travail
H00
Observatoire, service de l'OPCA.
Autre
Total
(hébergé par l'OPCA)
(indépendant de l'OPCA)
Nombre d'observatoires bénéficiant d'un financement de l'OPCA
Si l'observatoire est une structure autre que l'OPCA, préciser :
Statut de l'observatoire
Dénomination
Adresse
Site Internet
Nombre d'ETP
Masse salariale brute
Charges 
patronales
I -Contrôle des obligations de transparence
I00
Organisme 
Date de vérification
Date de MAJ du site
            La date de mise à jour du site figure en principe dans les mentions légales
Rubrique dédiée, identifiable et accessible.
Oui
Non
Eléments contenus sur le site :
1- l'offre de services 
2- la liste des priorités de l'OPCA 
3- les critères de prises en charge
4- les conditions de prise en charge 
5- le coût des diagnostics 
6- les travaux prospectifs des métiers et des qualifications des observatoires
7- les études 
8- la liste des 50 OF bénéficiant le plus des fonds de l'OPCA
9- les comptes annuels
10- le rapport du CAC
11- les derniers rapports d'activité
Commentaires : 
Z00
AVANT LA SOUMISSION 
CASE A COCHER AVANT LA SOUMISSION DU FICHIER (l'enregistrement peut prendre plusieurs minutes) : 
Recalcul avant soumission

                CONTROLES DE COHERENCE

                Vérifiez la cohérence des données saisies en cliquant sur le bouton. Si les données saisies contiennent des incohérences, un rapport de cohérence apparaîtra dans cette page.Note : L'information (NB) indique qu'un contrôle est non bloquant.       
12A
Il faut cocher la case Recalcul avant soumission
Z00
Agrement..T_Z00..L010C010
true
Z00
Agrement..T_Z00..L010C020
true
Rapport de cohérence

                    Exemple de contrôle de cohérence :

                    4BF : Période de professionnalisation - nombre d'heures stagiaires 

                    10 D01 : 111 700 10 D02 : 101 700 10 D09 : 101 700         résultat du contrôle          4BF : Période de professionnalisation - nombre d'heures stagiaires = titre du contrôle

                    Incohérences relevées par le contrôle (tous les chiffres ne sont pas identiques) 

                    - modifier la ligne de saisie codifiée à partir de la table de correspondance 

                    10 = numéro de l'agrément Professionnalisation et Droit individuel à la formation (2)

                    D01, D02 et D09 = tableaux correspondants 
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